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ENVIRONNEMENT

Contrats
•	 Suivi de la qualité de l’eau des lacs
•	 Suivi de la qualité de l’eau des tributaires (attention particulière au Lac 

Dupuis)
•	 Suivi d’érosion des rives
•	 Relevé de certaines installations sanitaires (Lac Dupuis)
•	 Inspection, surveillance et arrachage du myriophylle à épis
•	 Contrôle biologique mouches noires et insectes piqueurs

Réglementation
•	 Les normes concernant le lavage des bateaux et des remorques ont été 

resserrées et scrupuleusement appliquées

Situations exceptionnelles
•	 L’ouverture du débarcadère a été retardée pour permettre une
        première plongée et arrachage des plants de myriophylle pour éviter la     
        propagation
•	 Déversement d’égout près de la plage au Lac Masson du côté 
        de Sainte-Marguerite, action concertée des deux villes pour agir
        rapidement avec les experts  
•	 Distribution de petits arbres gratuits
•	 Formation des patrouilleurs nautiques pour détecter le myriophylle à épis

Contrats
•	 Suivi de la qualité de l’eau des lacs
•	 Suivi du périphyton
•	 Analyse des contraintes du bassin versant afin de déterminer quels 

secteurs devraient ou ne devraient pas être développés
•	 Relevé de certaines installations sanitaires (Lac du Nord)
•	 Inspection, surveillance et arrachage du myriophylle à épis
•	 Contrôle biologique mouches noires et insectes piqueurs
•	 Inspection des bandes riveraines par drones sur tous les lacs, création d'une 

banque de données vidéos et photos
•	 Photogrammétrie du Lac Castor

La Ville fait affaire
avec les experts les plus
qualifiés en ce qui concerne 
l'environnement, soit 
Groupe Géos (groupe 
Hémisphères), Fyto, 
GDG Environnement, 
DroneXpert, etc.

Réglementation
•	 Interdiction de nourrir les oiseaux sauvages pour diminuer l'impact environnemental et 

éviter la pollution de nos lacs

Contrats
•	 Suivi de la qualité de l’eau des lacs
•	 Suivi du périphyton
•	 Caractérisation des bandes riveraines à l'aide de la banque de données créée suite à 

l'inspection par drones de 2023, comparatif avec la base de données existante
•	 Étude pour déceler et prévenir les problématiques d’écoulement des eaux de surface
•	 Caractérisation écologique des milieux humides et hydriques de l'ensemble du territoire
•	 Relevé de certaines installations sanitaires (lacs Masson et Grenier)
•	 Inspection, surveillance et arrachage du myriophylle à épis
•	 Contrôle biologique mouches noires et insectes piqueurs (arrêt de traitement sur le territoire 

de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson suite à leur décision unilatérale) et réduction du coût du 
contrat pour le traitement

Participation environnementale
•	 Grand ménage du printemps
•	 Escouade Pissenlit
•	 Analyses d’eau à prix réduit
•	 Escouade 1000 feuilles

2022

2023

2024

CONTRÔLE DE LA QUALITÉ
DE L’EAU DES LACS

Participation environnementale
•	 Grand ménage du printemps
•	 Escouade Pissenlit
•	 Analyses d’eau à prix réduit
•	 Escouade 1000 feuilles
•	 Formation des patrouilleurs nautiques pour détecter le myriophylle à épis

Site Internet
•	 Création de Monsieur Lézo comme mascotte et enseignant sur l'environnement
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URBANISME

Réglementation
•	 Limitation à un seul bâtiment principal par terrain 
•	 Interdiction location à court terme (Airbnb) pour protéger la quiétude des résidents d'Estérel
•	 Exigence qu’un terrain soit adjacent à une rue publique pour l’obtention d’un permis de construction

Communication
•	 Campagne publicitaire : 
        Sécurité des piscines résidentielles

Réglementation
Mise à jour du règlement de zonage :
•	 Distances prévues pour l’implantation des systèmes de traitement des eaux usées
•	 Interdiction d’installation de réservoirs pour certains types de carburant en zone résidentielle
•	 Interdiction d’hélisurfaces sur le toit de tout bâtiment en zone résidentielle sur certains lots

Ressources humaines
•	 Création d'un poste d'inspecteur pour le Service de l'urbanisme et de l'environnement : un ajout 

d'effectif des plus efficaces pour la surveillance des chantiers, le suivi des bandes riveraines, l'analyse 
des demandes de coupe d'arbres, le suivi des permis et des dossiers problématiques et plus

Contrats
•	 Réfection des terrains de tennis au Parc 

Thomas-Louis-Simard 

Activités
•	 Fête des citoyens
•	 Yoga
•	 Tennis
•	 Place aux 50 ans et mieux en collaboration 

avec les villes de la MRC

Parcs et espaces verts
•	 Mise en place d’un terrain de pickleball au 

Parc Thomas-Louis-Simard
•	 La Ville reçoit 5 Fleurons pour les 
        aménagements paysagers

Réglementation
•	 Mise à jour du règlement sur la démolition d’immeubles

2022

2024

2023
2023

Contrats
•	 Rénovation du terrain de pickleball/basket-

ball au Parc Thomas-Louis-Simard
•	 Nouvelle piste de raquettes au Parc d’Estérel
•	 Nouveau module de jeux pour le Parc 

Thomas-Louis-Simard

Activités
•	 Fête des citoyens
•	 Été Estérel (Cours de tennis, yoga, heure du 

conte en présence d'une auteure jeunesse, 
soirées cinéma, installation de nichoirs, 
inauguration d'une boite à livres commu-
nautaire, cueillette de champignons)

Parcs et espaces verts
•	 Aménagement d'un belvédère, d'un sentier et d'un quai au Parc 

Lucie-et-Robert-Lavigne
•	 Déplacement du module Trekfit au Parc Thomas-Louis-Simard
•	 Réfection du terrain de pétanque au Parc Thomas-Louis-Simard
•	 Travail continu pour un lien cyclable reliant Ville d'Estérel à 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson et éventuellement au P'tit 
Train du Nord

2024

LOISIRS, PARCS
ET ESPACES VERTS

Contrats
•	 Renouvellement – Entretien et opération 

des pistes de ski de fond, des pistes de 
raquettes et des sentiers pédestres

Activités
•	 Place aux 50 ans et mieux en collaboration 

avec les villes de la MRC
•	 Fête des citoyens
•	 Création du Club de Tennis des Lacs 
        (regroupement de joueurs de tennis
        résidents du territoire)

2022



 

INFORMATIONS

POUR 2025...

Hôtel de ville d'Estérel
115, chemin Dupuis, Estérel (Québec)  J0T 1E0

Téléphone : 450 228-3232
Télécopieur : 450 228-3737
Ligne sans frais : 1 877 928-3232

Courriel : info@villedesterel.com
Site Internet : www.villedesterel.com

E Facebook :  www.facebook.com/VilleEsterel
Q Instagram : www.instagram.com/villedesterel/
k Pour recevoir les courriels et être au fait des dernières nouvelles : 
https://esterel.appvoila.com/fr/

Horaire
Lundi : 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30
Mardi : 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30
Mercredi : 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30
Jeudi : 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30
Vendredi : 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30
Samedi et Dimanche : Fermé

Pour toute requête nécessitant une intervention immédiate contactez l'agent 
de sécurité en fonction au 450 712-3232 en cas d’urgence médicale ou 

d’incendie assurez-vous de joindre le 9-1-1 avant de nous 
contacter.

Le conseil continuera de protéger notre Oasis. Plusieurs autres projets et activités seront réalisés 
dans le respect des finances municipales. Soyez assuré que la santé financière de la ville est 
impeccable. Malgré la hausse spectaculaire de nos valeurs municipales, le coût du compte de 
taxes, pour tous les types d’immeubles, est et restera très raisonnable.


